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ORGANISATION ET RÉDACTION DES PLANS DE PRÉVENTION
FORMATION INITIALE

APPROCHE PÉDAGOGIQUE CONDITIONS D’ÉVALUATIONINTERVENANT(S)

Formateur spécialisé en Santé et 
Sécurité au Travail

Exposés interactifs, travaux en sous-
groupes, travail intersession, échanges 

sur retour d’expérience

Partie Théorique : Questionnaire à 
Choix Multiples

Partie Pratique : Évaluation sommative 
au cours des différents ateliers

Formation en intra-entreprise
(dans vos locaux, dates à votre convenance)

Formation en inter-entreprises
(dans un centre proche de chez vous)

FORMEZ VOTRE PERSONNEL AUX 
OBLIGATIONS LIÉES AUX INTERVENTIONS 
DES ENTREPRISES EXTÉRIEURES THÉORIE

50%

PRATIQUE

50%

DOCUMENTS 
PÉDAGOGIQUES
Le livret aide-mémoire dématérialisé est
consultable par chaque stagiaire sur
notre Espace Documentaire en ligne.
Accès illimité.

Contenus illustrés et interactifs adaptés
au contexte professionnel.

OBJECTIF DE LA FORMATION
Cette formation a pour finalité de permettre aux apprenants de mettre en
œuvre la réglementation associée à l’établissement des plans de
prévention.

PUBLIC
Membre des services santé et sécurité, encadrant de chantiers, membre
des services maintenance et services généraux.

COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES
• Être capable d’identifier la réglementation applicable aux interventions

des entreprises extérieures.

• Être capable d’organiser et d’encadrer une inspection commune

préalable.

• Être capable d’assurer la maîtrise des risques liés à la coactivité.

• Être capable de rédiger un plan de prévention.

Id DD 005488

ENGAGEMENT QUALITÉ SOFIS

ORGANISATION DE 
LA FORMATION

PRÉREQUIS

Aucun prérequis

DURÉE

14h00 (soit 2 jours)

EFFECTIF

Effectif minimum : 1 apprenant

Effectif maximum : 15 apprenants

MAINTIEN ET ACTUALISATION DES 
COMPÉTENCES

2 jours tous les 4 ans

ATTRIBUTION FINALE

Attestation de fin de formation

ORGANISME DE DÉLIVRANCE

SOFIS

RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES

Décret du 20/02/1992
Arrêté du 19 mars 1993
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PROGRAMME
PARTIE THÉORIQUE | 50%

Le contexte réglementaire 

▪ La pyramide des textes 

▪ Les sources de droits en santé et sécurité au travail

▪ La partie 4 du code du travail 

▪ Les principes généraux de prévention

▪ La réglementation applicable aux interventions des 

entreprises extérieures

Les acteurs de la prévention

▪ Les interlocuteurs internes et externes

▪ Les rôles et responsabilités de chacun

La prévention, définition et notions importantes

▪ Définition Accident de Travail, Accident de Service, Maladie 

Professionnelle, Accident de Trajet…

▪ Notions de danger, dommage, risque 

La coordination des entreprises extérieures

▪ La notion de coactivité et d’interférence

▪ Les obligations du chef de l’entreprise utilisatrice

▪ Les obligations du chef de l’entreprise extérieure

Les mesures préalables à l’exécution d’une opération

▪ L’inspection commune préalable

▪ L’analyse des risques d’interférence

▪ L’établissement du Plan de Prévention

Les risques spécifiques

▪ L’étude de différents risques et des mesures de prévention 

générales associées

Les opérations soumises à une réglementation spécifique

▪ Les chantiers clos et indépendants

▪ Les constructions et réparations navales

▪ Les opérations de chargement et déchargement

PARTIE PRATIQUE | 50%

Applications en sous-groupes à partir de cas concrets

▪ Simulation d’une inspection commune préalable

▪ Rédaction d’un plan de prévention


